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Vu le décret n° 99-2762 du 6 décembre 1999, 
fixant le statut particulier du corps des personnels des 
bibliothèques et de la documentation dans les 
administrations publiques,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de la justice du 6 mars 
2018, fixant les modalités d'organisation du concours 
interne sur dossiers pour la promotion au grade de 
bibliothécaire ou documentaliste du corps des 
personnels des bibliothèques et de la documentation 
dans les administrations publiques au ministère de la 
justice.  

Arrête : 
Article premier - Est ouvert au ministère de la 

justice, un concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade de bibliothécaire ou 
documentaliste du corps des personnels des 
bibliothèques et de la documentation dans les 
administrations publiques.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
deux (2).  

Art. 3 - La date de la réunion du jury est fixée au 3 
mai 2018 et jours suivants.  

Art. 4 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 15 mars 2018. 

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 12 mars 2018. 
Le ministre de la justice 

Ghazi Jeribi 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

MINISTERE DES FINANCES 
 

Arrêté du ministre des finances du 21 février 
2018, portant approbation du règlement 
intérieur du conseil national des normes des 
comptes publics. 

Le ministre des finances,  
Sur proposition du comité du conseil national des 

normes des comptes publics,  
Vu la constitution,  
Vu le code de la comptabilité publique, promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, tel que modifié 
et complété par les textes subséquents et notamment par 
l'article 87 de la loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013, 
portant loi de finances pour l'année 2014,  

Vu le décret gouvernemental n° 2015-222 du 21 
mai 2015, fixant la composition et les modalités de 
gestion du conseil national des normes des comptes 
publics, tel que modifié et complété par le décret 
gouvernemental n° 2016-283 du 1er mars 2016, 

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 
organisation du ministère des finances, tel que modifié 
et complété par les textes subséquents et notamment le 
décret gouvernemental n°2016-1141 du 26 août 2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 septembre 
2017, portant nomination de membres du gouvernement. 

Arrête : 
Article premier - Est approuvé le règlement 

intérieur du conseil national des normes des comptes 
publics annexé au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 21 février 2018.      
Le ministre des finances 

Mohamed Ridha Chalghoum 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


